
FICHE TECHNIQUE

weber.floor 4365

Chape mince renforcée de 
fibres CTF-C25-F7
Champ d’application

weber.floor 4365 peut être intégrée manuellement ou mécanique-
ment comme construction flottante et forme un support porteur 
rapidement recouvrable pour tous les revêtements de sol courants 
en intérieur. Idéale pour la rénovation et l’assainissement rapides 
sur couche de séparation ou d’isolation. L’alternative économique 
aux constructions à sec et chapes en asphalte coulé. Le produit 
doit être revêtu.

Caractéristiques du produit

• Usage universel
• Peu de tension
• Traitement manuel ou mécanique

Ce qu’il faut savoir avant l’application

En cas d’utilisation en guise de chape chauffante, demander les in-
formations concernant la solution spéciale. 
Faire une estimation des besoins en égalisation nécessaires avant 
la mise en œuvre. Veuillez demander des conseils en cas de doutes 
sur la mise en œuvre, le support ou les particularités structurelles.

Consommation

par mm d’épaisseur de couche env. 1.7 kg/m²

Avantages du produit
• Pour des constructions 

flottantes
• Pour épaisseurs de 

couche de 20 - 50 mm
• Bonne fluidité
• Renforcé de fibres



 

Préparation du support
Ne convient pas aux constructions adhérentes. 
Le support porteur (couche de séparation ou d’isolation) doit être conforme à la norme SIA 251:2008 et net-
toyé. 
Dans tous les cas, poser le treillis d’armature weber.floor 4945. 
Il faut éventuellement planifier au préalable, en effectuant une égalisation légère par ex.

Mélangeur
Perceuse avec malaxeur pour mortier de ragréage 
m-tec Duomix 2000 
Nettoyage de l’appareil avec de l’eau directement après l’emploi

Gâchage
Travailler de manière mécanique avec une pompe à malaxer autorisée par Weber. Contrôler régulièrement la 
consistance en effectuant un essai à l’anneau d’étalement. 
La longueur totale des tuyaux de pompe utilisés doit être d’au moins 40 m pour garantir des propriétés de 
mise en œuvre optimales. 
Pour une mise en œuvre manuelle, mélanger pendant 1 à 2 minutes avec un malaxeur approprié. 
Le matériau est mélangé avec la quantité d’eau indiquée (voir les données techniques).

Mise en œuvre
Si le matériau est pompé, la largeur maximale de la surface de travail ne devrait pas dépasser 6 à 8 m. 
Si cette largeur est dépassée, utiliser des bandes de mousse weber.floor 4965. 
Lisser la surface à l’aide d’un lisseur dentelé ou d’un platoir. 
Il est recommandé d’utiliser la barre de répartition pour de plus grosses épaisseurs de couche. 
La température du chantier doit être d’au moins 10 °C, de préférence 15 °C, pendant la mise en œuvre et pen-
dant la première semaine.

Post-traitement
Protéger les surfaces fraîchement posées des courants d’air et de l’action directe des rayons de soleil et de la 
chaleur. 
Une aération est nécessaire après obtention de la praticabilité. Eviter les courants d’air. 
Ne pas utiliser de déshumidificateur les deux premiers jours. 
Si le revêtement ne peut pas être réalisé juste après avoir atteint la maturité de pose, le produit doit être pro-
tégé d’un séchage excessif par des mesures appropriées.

Maturité de pose
1 jour pour le carrelage. 
3 jours pour les revêtements textiles, PVC, caoutchouc ou linoléum. 
7 jours pour le parquet et le stratifié. 
Pour les constructions à couche de séparation et d’isolation, le recouvrement doit être effectué dans les pre-
mières 48 h une fois la maturité de pose définie atteinte.

  

Restrictions / attention requise

• Planifier des joints de dilatation pour des surfaces > 40 m², viser un rapport des côtés de 2 : 1.
• Pour la disposition des joints, tenir compte de la géométrie du local et des circuits de chauffage. Even-

tuellement placer des faux joints, reprendre les joints de dilatation existants.
• En cas de constructions flottantes, la compressibilité de la couche d’isolation ne doit pas dépasser 



 

3 mm.
• Praticabilité sur couche d’isolation après au plus tôt 8 heures.
• Pour la collage de planches bois massifs et de parquet de grand format (> 30 cm) et autres revête-

ments présentant un risque élevé de variation dimensionnelle, une couche de fond intermédiaire avec la 
résine composite weber.floor 4718 R ou weber.floor 4712 est dans tous les cas nécessaire.

• Tous les types de parquet (le parquet multicouche également) doivent être collés sur toute la surface 
avec une colle à résine composite.

• Dans des constructions avec couche de séparation et couche d’isolation, et en cas de revêtement avec 
du carrelage ou des dalles en utilisant de la colle à base de ciment, il faut toujours effectuer une couche 
de fond intermédiaire avec weber.prim 804 ou une résine composite.

Instructions pour le stockage

Stocker dans l’emballage d’origine, au sec et à l’abri de l’humidité.

Stabilité au stockage min.

6 months

Instructions spéciales

• En cas de constructions flottantes, séparer tous les composants montants avec des bandes de rive 
≥ 8 mm.

• Ne pas ajouter des substances étrangères.
• Il faut recouvrir le produit d’un revêtement supérieur.
• Utilisation uniquement à l’intérieur.
• En cas d’utilisation en guise de chape chauffante, demander les informations concernant la solution 

spéciale.
• Les données techniques se réfèrent à 20 °C et 65 % humidité relative.

Données techniques weber.floor 4365

Classification CE CTF-C25-F7 (SN EN 13813)

ø Ajout d’eau 16 - 18 % (4.0 - 4.5 l / sac de 25 kg)

Consistance 19 - 22 cm (anneau : 68 / H 35 mm)

ø Durée pratique d’utilisation 15 min

Practicable après env. 4 hour(s)

Faible charge aprés env. 24 hour(s)

Épaisseur de couche 20 - 50 mm 
- sur couche de séparation : > 20 mm 
- sur couche d’isolation : > 25 mm

Épaisseur de couche max. 50 mm

Résistance à la compression min. après 28 d 25 N/mm²

Résistance à la traction par flexion min. après 28 
d

7 N/mm²

Température de mise en œuvre min. (air, support, 
matériel)

10 °C



Stand 26.06.2023

PR00035463

 

Données techniques weber.floor 4365

Température de mise en œuvre max. (air, support, 
matériel)

25 °C

Aptitude à l’utilisation en milieu humide perma-
nent

Non

Réaction au feu A1-fl (EN 13501-1)

Couleur gris

 

Les indications figurant dans cette brochure se basent sur nos connaissances techniques actuelles et notre 
expérience. Elles ne dispensent pas l’utilisateur de procéder à ses propres contrôles et essais lors du traite-
ment et de l’utilisation de nos produits en raison des nombreux facteurs d’influence et ne constituent que 
des prescriptions générales. Les indications relatives aux propriétés des produits, ou à leur compatibilité pour 
des applications concrètes, sont fournies sans engagement de notre part. Les normes applicables ainsi que 
les fiches techniques et les instructions de mise en œuvre des fédérations professionnelles correspondantes 
et autres fournisseurs de matériaux de construction doivent être respectées. Consigne de sécurité: respecter 
la fiche de données de sécurité. Remarque relative à la garantie: Saint-Gobain Weber AG assure la garantie 
quant à la qualité irréprochable de ses produits dans le cadre des conditions de vente et de livraison géné-
rales. Il incombe à l’utilisateur de respecter les éventuels droits de protection ainsi que les lois et dispositions 
en vigueur. Nous nous réservons le droit d’effectuer des modifications afin de servir le progrès technique.
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